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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 44

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer annexées aux actes de l’état civil, seront déposées, après qu’elles auront été paraphées
par la personne qui les aura produites, et par l’officier de l’état civil, au  greffe du tribunal, avec le double des registres dont le dépôt doit avoir
lieu audit greffe.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/697/44/diff/pdf/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre I — Dispositions générales
	Extrait
	Article 44
	Version du 11 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.





